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Déclaration d’ensemble des revenus

Les professionnels doivent procéder au report de leur résultat, des plus-

values, des réductions et crédits d’impôt sur la déclaration d’ensemble 

des revenus n° 2042 et son annexe n° 2042 C qui doivent être déposées 

au plus tard le 30 mai 2008, sous réserve des délais accordés en cas de 

souscription de la déclaration en ligne.

Le non respect de la date-limite de dépôt de cette déclaration entraîne 

l’application de l’intérêt de retard au taux de 0,40 % et une majora-

tion de 10 %, appliquée une deuxième fois à défaut de réponse 

dans les 30 jours suivant la réception d’une mise en demeure de 

l’Administration. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . article page 2

Loyers à soi-même
Dans une décision très attendue, le Conseil d’Etat vient de reconnaître 

aux professionnels libéraux la possibilité de déduire, sous certaines condi-

tions, les loyers qu’ils se versent à eux-mêmes au titre de l’utilisation à 

titre professionnel d’un local leur appartenant et qu’ils n’ont pas inscrit 

sur le registre des immobilisations et des amortissements. . . . . . article page 5
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FISCAL

Principales informations du Fil d’actualité

Délai d’adhésion aux ARAPL
Les professionnels libéraux « primo adhérents » 
qui souhaitent adhérer à une ARAPL, au titre de 
l’imposition des revenus de 2008, ont jusqu’au 
31 mai 2008 pour formuler leur adhésion. 
Les professionnels qui débutent leur activité en 
cours d'année bénéficient d'un délai de 5 mois 
pour adhérer.
Les professionnels qui reprennent une activité après 
une période de cessation d’activité professionnelle 
sont assimilés à des primo-adhérents et peuvent 
donc bénéficier du même délai.

Rapport sur les prélèvements obligatoires 
des indépendants
Le rapport du Conseil des prélèvements obligatoires 
du 20 mars dernier présente les caractéristiques 
des prélèvements sur les revenus d’activité des 
travailleurs indépendants. Il cerne les problèmes 
posés par le dispositif actuel et apporte des pistes 
d’évolutions notamment en ce qui concerne les 
règles d’imposition des dirigeants de société, 
l’harmonisation des règles fiscales BIC et BNC ou 
encore l’assujetissement aux cotisations sociales 
des plus-values exonérées fiscalement et d’une 
partie des dividendes des professionnels exerçant  
en société. 
(Voir la synthèse de ce rapport sur le Fil d’actualité 
n° 12 dans la Base documentaire des ARAPL )

EN BREF

Pour en savoir plus, 
consultez le Fil d’actualité 
des BNC sur www.arapl.org

• N° 11 du 21 mars 2008

-  Réduction d’ISF au titre des dons
à des organismes d’intérêt général

-  Notification des redressements
au mandataire en cas de liquidation 
judiciaire

-  Remise en cause du rachat 
de cotisations Madelin 
pour les conjoints collaborateurs

• N° 12 du 27 mars 2008

-  Projet de loi relatif aux contrats
de partenariat privé/public

-  Exonération attachée au contrat
de professionnalisation

-  Formulaire des mouvements
de main d'œuvre en ZFU

-  Taux de l’usure applicable
au 2e trimestre 2008

-  Délivrance de la carte professionnelle 
d’agent immobilier

-  Déclaration annuelle de régularisation 
de TVA CA 12/CA 12 E

-  Rapport sur les prélèvements 
obligatoires des indépendants

• N° 13 du 3 avril 2008
-  Délai de réponse 

à une proposition de rectification
-  Conjoint du chef d’entreprise

et assurance chômage
-  Cumul d’emplois et régime des heures 

supplémentaires

• N° 14 du 10 avril 2008
-  Indice du coût de la construction

du 4e trimestre 2007
-  Alignement des obligations 

d’information des assureurs 
sur celles du secteur bancaire

-  Régularisations des déductions de TVA 
des assujettis et redevables partiels

• N° 15 du 17 avril 2008
-  Assouplissement des conditions de mise 

en œuvre de la journée de solidarité 
-  Accès des PME aux marchés publics 

passés par les ministères
-  Déclaration commune des revenus des 

travailleurs indépendants
-  Indice de référence des loyers du 

1er trimestre 2008
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Réf.Réf.
Source : www.impots.gouv.fr

Déclaration d’ensemble des revenus n° 2042 et n° 2042 C

‹‹

Obligations déclarativesFISCAL

Date limite de dépôt (à minuit) des déclarations

Déclaration Papier Télétransmission

Revenus 
non 

commerciaux

Régime déclaratif 
spécial

« micro BNC »

n° 2042  
+ 

n° 2042 C
30 mai 2008

11 juin 2008 pour la zone B et la Corse
17 juin 2008 pour la zone A

24 juin 2008 pour la zone C et les DOM
Régime de la 

déclaration contrôlée n° 2035 05 mai 2008 20 mai 2008*

Déclaration d’ensemble des revenus
n° 2042 

+ 
n° 2042 C

30 mai 2008
11 juin 2008 pour la zone B et la Corse

17 juin 2008 pour la zone A
24 juin 2008 pour la zone C et les DOM

* La déclaration n° 2035 ne peut pas êre souscrite directement en ligne mais seulement par l'intermédiaire d'un partenaire EDI, 
contactez votre Expert-comptable ou votre ARAPL.

préidentifiés qui doivent être utilisés pour la déclaration des 
revenus perçus en 2007. 
Certains revenus (traitements et salaires, pensions) sont pré-imprimés sur 
les déclarations. Les professionnels doivent veiller à ce que le montant 
pré-imprimé corresponde  aux revenus qu’ils doivent déclarer et procéder 
le cas échéant aux rectifications manuscrites nécessaires. 

Déclaration sur Internet
3. Les déclarations n° 2042 et n° 2042 C peuvent aussi être 
souscrites en ligne sur le site www.impots.gouv.fr. 
Les professionnels qui souscrivent pour la première fois leur déclaration 
en ligne doivent préalablement demander un certificat électronique 
qui garantit la sécurité et la confidentialité des échanges (Rubrique 
Particuliers > espace abonné > abonnez-vous à votre espace).
L’Administration met à la disposition des contribuables des infor-
mations pratiques et détaillées sur les procédures d’obtention 
et de résiliation du certificat électronique à l’adresse suivante :
 http://static.impots.gouv.fr/minisite/accueil2.htm#  

1. Tous les titulaires de revenus non commerciaux doivent souscrire 
auprès du Service des impôts de leur domicile une déclaration 
n° 2042 et une déclaration complémentaire n° 2042 C et y 
reporter le montant de leur résultat non commercial.

IMPORTANT 
Les titulaires de revenus non commerciaux soumis au régime 
de la déclaration contrôlée doivent également déposer 
une déclaration n° 2035 et les annexes n° 2035 A et B au 
Service des impôts des entreprises du lieu de leur exercice 
professionnel, accompagnées d’un exemplaire de l’attesta-
tion remise par l’ARAPL (lorsque l’activité est couverte par
une adhésion).

Imprimés à utiliser  
2. Les professionnels qui ont déjà souscrit pour l’imposition des 
revenus de 2006 une déclaration n° 2042 et une déclaration 
n° 2042 C recevront, au début du mois de mai, ces imprimés 

•• ligne HP, le montant net des revenus exonérés (voir précision 
au ç ci-aprés) après déduction de l’abattement de 34 % plafonné 
à 9 180 € et le cas échéant, les plus-values nettes à court terme 
et à long terme exonérées ;
•• ligne HQ, le montant de leurs recettes brutes après déduction des 
honoraires rétrocédés (avant déduction de l’abattement de 34 % pour 
frais qui sera calculé automatiquement par l’Administration) ;

5. Sont à reporter sur la déclaration complémentaire des revenus 
n° 2042 C dans le cadre 5 D page 3 : le résultat (bénéfice ou 
déficit), et les plus-values à long terme. 
La fraction ou la totalité du bénéfice et/ou des plus-values à long 
terme exonérés doit également être mentionnée.
å Les professionnels relevant du régime déclaratif spécial (micro 
BNC) doivent mentionner :

« Cadre 5 D » Report du résultat et des plus-values professionnelles (2042 C, p. 3)

4. Les professionnels doivent compléter le tableau « informa-
tions générales » qui figure en tête du cadre 5 « Revenus et 
plus-values des professions non salariées » page 2 de la décla-
ration complémentaire des revenus n° 2042 C pour chaque 
membre du foyer exerçant une activité libérale.
S’agissant du régime d’imposition, les titulaires de revenus 
non commerciaux doivent cocher au moins deux cases : 

• REEL (le régime réel correspond à la déclaration contrôlée 
n° 2035) ou MICRO (le régime micro correspond au régime 
déclaratif spécial) ;
• BNC.
Les précisions relatives aux conditions d’application des régimes d’imposi-
tion (régime déclaratif spécial « micro BNC » ou « déclaration contrôlée ») 
ainsi que les obligations déclaratives qui en découlent sont détaillées dans 
le bulletin Spécial 2035 (V. ARAPL DOC, 2.07 et 2.11). 

Renseignements généraux (2042 C, p. 2)
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La déduction de l'aide financière ne peut en aucun cas conduire à la 
constatation d'un déficit.
•• ligne QD, le montant des plus-values nettes à long terme 
taxable au taux de 16 % (hors prélèvements sociaux), tel qu’il 
figure en page 1 de la déclaration n° 2035 « Récapitulation des 
éléments d’imposition » rubrique 2 « Plus-values » ;
•• ligne QE, le montant du déficit, tel qu’il figure ligne 47 CR de 
l’annexe n° 2035 B et en page 1 de la déclaration n° 2035 ;
•• ligne QL, le montant de l’abattement des jeunes artistes de 
la création plastique (V. ARAPL DOC, 13.27), tel qu’il figure en 
page 1 de la déclaration n° 2035 « Récapitulation des éléments 
d’imposition »
•• ligne QM, les agents généraux d’assurances doivent mentionner 
le montant de l’indemnité qui bénéficie du régime spécial prévu 
à l’article 151 septies A-IV du CGI (V. ARAPL DOC, 7.32) ; 

é  Les professionnels relevant du régime de la déclaration contrô-
lée no 2035, non adhérents d’une association agréée, doivent 
utiliser la colonne « sans AA - sans association agréée - » et 
mentionner les revenus exonérés, le bénéfice imposable (la 
majoration de 25 % du bénéfice est calculée automatiquement 
lors du traitement informatique des déclarations), les plus-values 
nettes à long terme taxables au taux de 16 % ainsi que le cas 
échéant le déficit sur les lignes QH, QI, QJ, et QK selon les 
mêmes modalités que celles prévues ci-dessus. 

IMPORTANT 
La notice de la déclaration n° 2042 C (Page 10) précise que 
les médecins conventionnés du secteur I, adhérents d’une 
association agréée, qui souhaitent bénéficier des abattements 
conventionnels (3 % et groupe III) doivent reporter le montant de 
leur résultat dans la colonne « sans AA ». En effet, dès lors qu’ils 
choisissent la déduction des abattements conventionnels, ces 
praticiens ne peuvent pas bénéficier de la dispense de majoration 
du bénéfice de 25 %. Ce cumul d’avantages qui a été possible 
seulement au titre de l’imposition des revenus perçus en 2006, 
ne l’est plus à compter des revenus de 2007 (BOI 5 G-3-07 du 
27 avr. 2007 - V. ARAPL DOC , 13.09).

•• ligne HV, le montant net des plus-values à court terme ;
•• ligne HR, le montant net des plus-values à long terme ;
•• ligne HS, le montant net des moins-values à long terme ;
•• ligne KZ, le montant net des moins-values à court terme.

ç Les professionnels relevant du régime de la déclaration 
contrôlée, admis à bénéficier de l’attestation ARAPL ouvrant 
droit à la dispense de la majoration forfaitaire du bénéfice de 
25 %, doivent utiliser la colonne « avec AA » (avec association 
agréée) et mentionner : 
•• ligne QB, le montant des revenus exonérés, il s’agit de la totalité 
ou de la fraction du bénéfice exonéré et des plus-values nettes 
à long terme exonérées qui figurent en page 1 de la déclaration 
n° 2035 « Récapitulation des éléments d’imposition » rubrique 
3 « Exonérations et abattements pratiqués » ;
L’indication du montant des revenus exonérés est destinée à permettre à 
l’Administration de calculer le revenu fiscal de référence qui est retenu 
pour l’application de certains avantages fiscaux et sociaux.
Les revenus exonérés qui doivent être mentionnés concernent les 
exonérations et abattements suivants : entreprises nouvelles, jeunes 
entreprises innovantes, zones franches urbaines, Corse, pôles de com-
pétitivité, jeunes artistes.
En revanche, n’ont pas à être mentionnés dans cette rubrique: l’exoné-
ration dont bénéficient les médecins au titre de la permanence des soins 
(pour les praticiens relevant du régime déclaratif spécial, les recettes 
exonérées doivent être retranchées du montant des recettes déclarées 
ligne HQ), l’abondement à un plan d’épargne salariale et les déductions 
des médecins conventionnés du secteur 1 2 % ou (groupe III et 3 %).
•• ligne QC le montant du bénéfice imposable, tel qu’il figure 
ligne 46 CP de l’annexe n° 2035 B et en page 1 de la déclaration 
n° 2035 ; sur la situation des médecins conventionnés du sec-
teur 1 qui souhaitent bénéficier des abattements conventionnels 
(3 % et groupe III) voir é ci-dessous ; 
Les professionnels qui se sont attribué une aide financière (CESU) 
ne peuvent pas déduire son montant sur la déclaration n° 2035. Ce 
montant, dans la limite de 1 830 €, doit être déduit du bénéfice non 
commercial avant d’être reporté ligne QC sur la déclaration com-
plémentaire des revenus n° 2042 C (V. ARAPL Infos n° 165, n° 7). 

å

ç é

« Cadre 5 E » Revenus non commerciaux non professionnels (2042 C, p. 3)

6. À compter de l’imposition des revenus de 2007, les titulai-
res de BNC non professionnels ont la faculté adhérer à une 
association agréée (V. ARAPL DOC, 10.03). L’Administration 
a admis que ces contribuables puissent bénéficier du report 

de délai exceptionnel d’adhésion jusqu’au 31 janvier 2008.
Les professionnels déjà adhérents d’une association agréée 
qui exercent parallèlement une activité à titre non profession-
nel (architecte exerçant une activité de sculpteur à titre non 
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professionnel par exemple) doivent établir une déclaration 
n° 2035 distincte pour chacune de ces activités et mentionner :
- au cadre 5 D de la déclaration n° 2042 C, colonne « avec AA », 
le résultat de leur activité exercée à titre professionnel ;
- au cadre 5 E, colonne « avec AA », le résultat de leur activité 
exercée à titre non professionnel.

‹‹ Obligations déclaratives

7. Les professionnels qui ont réalisé en 2007 des plus-values 
professionnelles à long terme, taxables au taux de 16 %, doi-
vent reporter le montant total de ces plus-values à la ligne HZ 
du cadre 5 F « Revenus à imposer aux contributions sociales », 
page 3 de la déclaration n° 2042 C. 
Les sommes reportées dans cette rubrique permettent à l’Admi-
nistration de calculer les prélèvements sociaux sur les revenus 
du patrimoine auxquels sont assujetties les plus-values profes-
sionnelles à long terme. 
Les plus-values professionnelles à long terme qui bénéficient 
du régime d’exonération en cas de départ en retraite 

(CGI, art. 151 septies A, V. ARAPL DOC, 7.25) doivent être men-
tionnées ligne HG. On rappelle que les prélèvements sociaux 
applicables à ces plus-values demeurent exigibles. 
Les prélèvements sociaux sont calculés au taux global de 11 % 
(CSG 8,2 % + CRDS 0,5 % + prélèvement social exceptionnel 
2 %, + contribution de solidarité 0,3 %). 
La ligne HY « Bénéfices » concerne uniquement les contribuables n’exer-
çant pas une activité à titre professionnel, qui ne sont pas assujettis à la 
CSG sur les revenus d’activité (prélevée par l’URSSAF) et qui doivent 
soumettre le montant de leur bénéfice aux prélèvements sociaux sur les 
revenus du patrimoine.

8. Les professionnels doivent reporter dans le cadre 7 « charges 
ouvrant droit à réduction ou crédit d’impôt », page 4 de la décla-
ration n° 2042 C les sommes versées à ce titre en 2007 : 

•• les dépenses éligibles à la réduction d’impôt pour frais d’adhé-
sion à l’ARAPL et de tenue de comptabilité doivent être reportées 
ligne FF uniquement pour les professionnels qui remplissent 

les conditions pour bénéficier de cet avantage fiscal (V. ARAPL 
DOC, 10.04) ;

•• les dons ouvrant droit à la réduction d’impôt mécénat doi-
vent être reportés ligne US et ceux ouvrant droit à la réduction 
d’impôt au titre des acquisitions de biens culturels ligne UO 
(V. ARAPL DOC, 8.27 et s).

9. Les professionnels qui ont engagé des dépenses éligibles à 
un crédit d’impôt doivent calculer le montant du crédit corres-
pondant et le reporter sur la ligne ad hoc du Cadre 8 « Autres 
imputations » en page 4 de la déclaration n° 2042 C. 
Le calcul du crédit d’impôt doit être effectué sur la déclaration 
spéciale qui doit être jointe à la déclaration n° 2035.

Une notice n° 2041 GD est tenue à la disposition des contribua-
bles sur le site www.impots.gouv.fr (rechercher un formulaire) 
ou dans les services des impôts des entreprises. 
Pour un examen détaillé des différents crédits et réductions 
d’impôt auxquels les professionnels libéraux peuvent prétendre 
(V. ARAPL DOC, 8.01 et s).

10. Les agents généraux d’assurances qui ont opté pour l’imposition 
de leurs commissions dans la catégorie des traitements et salaires 
doivent reporter à la ligne AJ du Cadre 1 « Traitements, salaires », 
page 2 de la déclaration n° 2042, le total des commissions diminué 
des honoraires rétrocédés (V. ARAPL DOC, 13.14). 
Les professionnels implantés en zones franches urbaines, doivent 
mentionner le montant de leurs revenus exonérés ligne AQ du 
Cadre 1 « gains de levée d’option, revenus exonérés », page 1 
de la déclaration complémentaire n° 2042 C. 
Une note donnant la ventilation des recettes par compagnie des 

honoraires rétrocédés et le détail des dépenses et des plus-values et 
moins-values professionnelles, doit être jointe à la déclaration. 
Ils doivent également mentionner sur cette note le montant des 
courtages et autres rémunérations. 
Les plus-values doivent être déclarées au Cadre 5, page 3 de la 
déclaration complémentaire n° 2042 C (cf. n° 5). 
Les recettes autres que les commissions doivent être mentionnées 
au Cadre 5 de la déclaration complémentaire n° 2042 C : 
- catégorie BIC pour les courtages ;
- catégorie BNC pour les autres rémunérations accessoires.

« Cadre F» Revenus à imposer aux contributions sociales (2042 C, p. 3)

« Cadre 7 » Réductions d’impôt (2042 C, p. 4)

« Cadre 8 » Autres imputations – Crédits d’impôt (2042 C, p. 4)

Agents généraux d’assurances (2042, 2042 C)

L’adhésion formulée au titre de l’activité exercée à titre professionnel 
couvre l’ensemble des activités non commerciales de l’adhérent y compris, 
à notre sens, celles exercées à titre non professionnel.
Toutefois, les revenus non professionnels provenant d’une activité de 
sous-location d’immeuble exercée par une SCI peuvent bénéficier de la 
dispense de majoration de 25 % seulement si la société a formulé elle-
même en son nom une adhésion à une association agréée.
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18. L’article 93 de la loi de finances pour 2006 a institué une 
nouvelle exonération de taxe professionnelle qui bénéficie aux 
jeunes avocats ayant suivi le nouveau dispositif de formation, visé 
au chapitre II de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, pour 
une période de deux ans, à compter de l’année qui suit le début 
de l’exercice de la profession d’avocat (CGI, art. 1460, 8°).

Portée de l'exonération
19. Il s’agit des avocats ayant suivi le nouveau cursus de formation 

théorique et pratique d’une durée d’au moins dix-huit mois, 
sanctionné par le certificat d’aptitude à la profession d’avocat 
(CAPA) qui exercent leur activité soit de manière indépendante 
soit à titre individuel soit en groupe (au sein de structures non 
soumises à l’IS), en qualité de collaborateur ou d’associé.

20. L’exonération s’applique pour une durée de deux ans à 
compter de l’année qui suit le début de l’exercice de la pro-
fession d’avocat.

Taxe professionnelleFISCAL

Exonération de taxe professionnelle des jeunes avocats

Réf.Réf.
Source : BOI 6 E-1-08, 8 avr. 2008

11. Cette rubrique concerne la déduction les cotisations et primes 
versées par chaque membre du foyer fiscal au plan d’épargne 
retraite populaire (PERP) et aux produits assimilés.
Le plafond de déduction applicable aux cotisations versées en 2007 est 
déterminé sur la base des revenus professionnels de 2006. Il est indiqué 
sur l’avis d’imposition des revenus 2006. Si des cotisations ont été effec-
tivement versées et déclarées en 2006, ce plafond est également imprimé 
sur la déclaration de revenus de l’année 2007.
Sont assimilés au PERP, les plans d’épargne retraite d’entreprise 
(PERE), pour la part facultative des cotisations ou primes versées, 
et les régimes facultatifs de retraite complémentaire PREFON, 
COREM.
Pour le calcul du plafond de déduction qui sera applicable en 2008, 
les professionnels doivent mentionner lignes QS, QT et QU :

- le montant de l’épargne retraite constituée dans le cadre des 
régimes ou contrats « Madelin » correspondant au montant 
figurant sur l’attestation délivrée par les organismes gestionnaires 
de ces contrats.
- lorsqu’ils exercent également une activité salariée, le montant 
de l’épargne retraite déductible constituée dans le cadre de 
l’entreprise qui leur est communiqué par leur employeur sur la 
déclaration des revenus de 2007 déposée en 2008 ;
Tous les professionnels concernés, salariés ou non-salariés, 
mentionnent également sur ces mêmes lignes l’abondement 
éventuel  au PERCO en 2007.
Une notice d’information n° 2041 GX permet d’obtenir des 
informations détaillées sur les modalités de remplissage des 
différentes lignes de cette rubrique. ■

Local professionnelFISCAL

Déduction d’un loyer à soi-même

Réf.Réf.

Source :  CE, 11 avr. 2008, n° 287 808
ARAPL DOC, 4.22

12. Dans une décision du 11 avril 2008, le Conseil d’État vient 
de trancher définitivement la question, qui opposait depuis 
plusieurs années la jurisprudence et la doctrine administrative, 
sur la possibilité pour les titulaires de BNC de déduire les loyers 
qu’ils se versent à eux-mêmes, au titre de l’utilisation à titre 
professionnel d’un local leur appartenant et ne figurant pas sur 
le registre des immobilisations et des amortissements.

Conditions de déduction des loyers à soi-même
13. Le Conseil d’État précise de manière très claire que lorsqu’un 
professionnel a choisi de maintenir son local d’exercice dans son 
patrimoine personnel, il est autorisé à déduire de ses recettes 
professionnelles le montant des dépenses de loyers qu’il s’est 
versés à lui-même à raison de l’utilisation des locaux nécessaires 
à son activité professionnelle.

14. Bien entendu, cette possibilité de déduction ne concerne pas 
les professionnels qui ont choisi d’affecter leur local d’exercice 
au patrimoine professionnel en l’inscrivant sur leur registre des 
immobilisations et des amortissements.

15. Pour autoriser cette déduction, le Conseil d’État précise que 
le professionnel doit remplir les conditions suivantes : déclarer 
dans la catégorie des revenus fonciers les loyers qu’il s’est versés 
à lui-même et justifier le versement périodique des loyers par 
la production d’écritures comptables, de copies de chèques et 
de relevés de comptes professionnels.

Portée de la décision du Conseil d’État
16. Les professionnels peuvent désormais se prévaloir de cette 
décision du Conseil d’État pour justifier la déduction des loyers 
qu’ils se sont versés à eux-mêmes dans les litiges qui les opposent 
à l’Administration sous réserve d’avoir respecté les conditions 
de déduction visées ci-dessus.

17. Selon nos informations, l’Administration devrait se rallier à la 
position du Conseil d’État dans une instruction à paraître.
Les professionnels qui n’ont pas pratiqué la déduction des loyers 
et qui ont respecté les conditions de déduction devraient pouvoir 
demander à bénéficier de cette déduction par voie de réclamation 
contentieuse dans la limite du délai de prescription de 3 ans. ■

‹‹ Obligations déclaratives

‹‹

Cadre 6, Charges déductibles – Épargne retraite (2042 C, p. 4)



ARAPL Infos n° 168 ■ avril 200866

 BRÈVES

BNC - Frais de repas en 2008
Les modalités de calcul de la part 
déductible des frais de repas pris 
régulièrement sur le lieu de travail 
sont les suivantes pour 2008 :

• valeur du repas pris au domicile : 
4,25 € (au lieu de 4,20 € en 2007) ;

• plafond de déduction : la dépense 
est considérée comme somptuaire 
lorsqu’elle excède une somme égale 
à : 16,40 € (au lieu de 16,10 € en 2007).

L’Administration précise que ces seuils 
s’entendent TTC.

Un professionnel dont la facture 
de repas excède 16,40 € ne pourra donc 
déduire que 16,40 € - 4,25 € = 12,15 € 
par repas.

Ces seuils sont applicables aux 
dépenses exposées au titre 

de l’année 2008.

(BOI 5 G-2-08, 4 avr. 2008)

(ARAPL DOC, 4.33)

DAS 2 – Déclaration 
des commissions honoraires 
courtages
Selon l'article 87 du CGI, la déclaration 
DAS 2 peut être déposée en même 
temps que la déclaration de résultat. 
Ce délai est fixé au 5 mai 2008 
pour la déclaration des revenus 
professionnels de l’année 2007. 
Le délai supplémentaire qui est 
accordé jusqu’au 20 mai 2008 aux 
professionnels qui utilisent la procédure 
de télétransmission (TDFC) ne bénéficie 
pas à la déclaration DAS 2 qui doit 
dans tous les cas être souscrite 
au plus tard le 5 mai 2008.

On rappelle qu'à compter 
des revenus de 2007 seules les 
sommes supérieures à 600 € TTC 

par bénéficiaire et par an doivent être 
mentionnées sur la déclaration DAS 2.

(BOI 13 K-9-07, 24 oct. 2007)

(ARAPL DOC, 3.19)

Social - Revalorisation du SMIC 
horaire au 1er mai 2008
Un communiqué du ministère de 
l’économie des finances et de l’emploi 
annonce que le SMIC sera relevé 
de 2,3 % à compter du 1er mai 2008. 
Ce relèvement correspond 
à la progression de l’indice des prix 
à la consommation hors tabac 
des ménages urbains constaté 
par l’INSEE depuis le mois de mai 2007.

Le SMIC horaire devrait ainsi être 
porté de 8,44 € à 8,63 €, par un 
arrêté interministériel à paraître 
prochainement.

Le SMIC brut mensuel (sur la base 
de 151,67 heures) serait donc porté 
à 1308,88 €, au lieu de 1280,07 € 
actuellement.

Parallèlement à ce mécanisme 
de relèvement automatique du SMIC 
en fonction de l’indice des prix 
à la consommation hors tabac, le SMIC 
sera revalorisé au 1er juillet 2008 
selon les règles de droit commun 

(Minefe, Communiqué 15 avr. 2008)
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L’Administration considère que la date de début de l’exercice de la profession correspond à 
celle de la première inscription au tableau de l’Ordre des avocats.
La première inscription au tableau de l’Ordre intervient au moment de la prestation de serment pour 
laquelle le jeune avocat doit présenter les justificatifs relatifs aux conditions dans lesquelles il exercera son 
activité. Sauf cas exceptionnel, la date de première inscription au tableau de l’Ordre des avocats coïncide 
donc avec la date de début d’exercice de la profession. 
En pratique, les jeunes avocats sont exonérés de taxe professionnelle au titre de leurs trois premières 
années d’activité :
- l’année de la première inscription au tableau de l’Ordre au titre de la création d’une activité (CGI, 
art. 1478, II, 1er al.) ;
- les deux années suivantes au titre de l’exonération « jeunes avocats ».
Le délai de deux ans est décompté de manière continue.

21. Les jeunes avocats éligibles à cette nouvelle exonération doivent en faire la demande au 
service des impôts des entreprises dont ils relèvent au plus tard le 31 décembre de l’année de 
création (année où ils sont inscrits pour la première fois au tableau de l’Ordre d’un barreau) 
sur la déclaration provisoire de taxe professionnelle n° 1003 P.
À défaut de demande, ils pourront demander à bénéficier de l’exonération dans le délai légal 
de réclamation.

Entrée en vigueur  
22. Cette nouvelle exonération s’applique à compter des impositions de taxe professionnelle 
établies au titre de 2008. 
En pratique, les jeunes avocats qui ont débuté le nouveau cursus de formation en janvier 
2006 et qui ont été inscrits au tableau de l’Ordre des avocats au cours du dernier trimestre 
2007, bénéficient :
- en 2007 d’une exonération au titre de la création de leur activité ;
- en 2008 et 2009 de l’exonération au titre du dispositif spécifique aux jeunes avocats. ■

TVA sur les opérations de tirages de photos 

Réf.Réf.
Source : BOI 3 A-2-08, 4 avr. 2008

Taxe sur la valeur ajoutéeFISCAL

‹‹ Taxe professionnelle

23. Dans une instruction du 4 avril 2008 (BOI 3 A-2-08), l’Administration précise que les 
tirages photographiques résultant de la simple impression de fichiers remis par les clients, 
éventuellement assortie de quelques améliorations standardisées (mise aux dimensions, 
contrôle qualité,...) constituent désormais des livraisons de biens et non plus des prestations 
de services.
En revanche, la fourniture de photographies à partir de prises de vue réalisées par le photo-
graphe à la demande de son client constitue toujours une prestation de services.
Cette nouvelle qualification, applicable à compter du 4 avril 2008, emporte des conséquences 
au regard, notamment des règles de territorialité et d’exigibilité de la TVA.

IMPORTANT : Bien que l’instruction ne vise que les tirages de photographies numériques, cette 
solution devrait, selon nos informations, être retenue pour tous les tirages photographiques 
quel que soit le support d’origine remis par le client (numérique, argentique, etc.).

24. Pour ces opérations, la TVA  est désormais exigible, pour ces opérations, à la livraison (et 
non au moment du paiement).
En matière de territorialité, les opérations de tirage de photographies de particuliers étrangers 
sont susceptibles d’être concernées par les règles applicables aux ventes à distance.
Cette nouvelle qualification peut également avoir une incidence sur le régime d’imposition des 
bénéfices du professionnel (BIC ou BNC , régime réel ou régime micro) ainsi que sur le régime 
de TVA applicable aux opérations réalisées (franchise en base de TVA, RSI ou régime réel). ■


